


HISTORIQUE DU PROJET                       ET PERSPECTIVES

Assemblée générale du 1 juin 2015 et Conseil d’administration du 6 juillet 2015 Visite Cadarache du 28 au 30 juin 2015 et Syndièse le 5 mai 2015

Cette année 2016 sera marquée par la remise par l’ANDRA de plusieurs documents : 
dossier d’options de sûreté (DOS), dossier d’options de récupérabilité, programme directeur 
d’exploitation. La loi sur les conditions de la réversibilité du stockage devrait également être 
adoptée. Un petit retour en arrière s’impose avant d’envisager les échéances futures.

2005 Dossier ANDRA Argile 2005 sur la faisabilité d’un stockage 
souterrain. Débat public national sur la gestion des matières et déchets 
radioactifs faisant notamment ressortir la demande de recherches sur 
l’entreposage de longue durée comme alternative au stockage.

2006 Loi relative à la gestion durable des matières et déchets 
radioactifs. Elle retient le stockage géologique comme solution de 
référence et établit un calendrier indicatif prévoyant le cas échéant la 
mise en service du stockage au plus tôt en 2025.

2009 Détermination de la ZIRA (Zone d’Intérêt pour une 
Reconnaissance Approfondie) où pourraient être implantées les 
installations de stockage et Dossier ANDRA Argile 2009.

2013 Débat public national sur le projet de stockage souterrain. 
L’une des principales conclusions est qu’il est nécessaire d’avoir une 
phase pilote avant toute autorisation.

2016 Dépôt d’une proposition de loi sur la réversibilité.

1991 Loi "Bataille" relative aux 
recherches sur la gestion des déchets 
radioactifs. Elle prévoit 15 ans de 
recherche sur trois axes : séparation-
transmutation, stockage géologique 
(avec études préalables en laboratoires 
souterrains), conditionnement et 
entreposage.
                     
1994 4 départements sont retenus 
pour des recherches préliminaires en vue 
de l’implantation d’un laboratoire (Gard, 
Vienne, Meuse et Haute-Marne, bientôt 
réunis en un site unique).

1998 Choix du site de Meuse/Haute-
Marne pour l’implantation du laboratoire.

1999 Création du CLIS et décret 
d’autorisation d’installation et 
d’exploitation du laboratoire de Bure.

2004 Creusement des premières 
galeries du laboratoire et début des 
expérimentations au fond.

Les travaux de la commission "Risques"

Depuis sa création l’année dernière, la commission "Risques" s’est réunie à 3 reprises (en novembre, 
décembre et février). Après avoir listé l’ensemble des risques pendant la construction et l’exploitation 
de l’éventuel stockage, puis à plus long terme après fermeture, les membres de la commission ont 
identifié 4 thèmes à traiter prioritairement (d’autres, comme par exemple la zone d’endommagement 
liée au creusement et les scellements, seront abordés ultérieurement) :
•  les transports de colis (route et rail) : ce thème fait l’objet d’un séminaire dans le cadre de la 

démarche conjointe CLIS/ANCCLI/IRSN
• les rejets radioactifs et gazeux, en surface et au fond
• les risques d’incendie et d’explosion
• la question de l’eau, en cours d’exploitation et après fermeture.

Ces trois derniers thèmes sont analysés au regard des documents 
ANDRA sur la sûreté (notamment le DOS) et les observations 
et recommandations de l’Institut de Radioprotection et de 
Sûreté Nucléaire. Selon les cas, des auditions ou des expertises 
complémentaires seront demandées.                     

L’implantation des installations de surface 

� Pour la zone d’accueil la réception pour 
la réception, le contrôle et la 
préparation des colis de déchets, 
environ 280 ha à la fin de l’exploitation 
de Cigéo, une implantation à proximité 
directe des installations du CMHM. 

� Pour la zone de soutien aux travaux 
souterrains, nécessairement à l’aplomb 
du stockage, environ 300 ha à la fin de 
l’exploitation de Cigéo, une 
implantation plutôt centrale au sein de 
la ZIRA. 

 

� Une logique foncière basée sur 
l’échange, néanmoins une demande de 
déclaration d’utilité publique est à 
prévoir. 
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A partir de 2018 (?) Dépôt par l’ANDRA d’une demande d’autorisation de construction du stockage. Instruction de 
la demande, avec avis de l’Autorité de Sûreté Nucléaire et de la Commission nationale d’évaluation, des collectivités 
locales, enquête publique… A l’issue de cette procédure, le stockage pourrait être autorisé, soit par un décret (loi de 
2006), soit par une loi (proposition de loi 2016).

Cet historique du projet de stockage ne fait pas état des mobilisations qu’il provoque depuis son origine auprès de 
certains habitants, d’élus et d’experts indépendants.  De nombreux questionnements (concertation insuffisante, risques 
industriels, impact environnemental, dévalorisation du territoire, transports, mémoire du site…) sont régulièrement 
exposés par des acteurs locaux, et notamment les associations qui s’opposent à ce projet.

Ces documents font partie du diaporama présenté par l’Andra lors du Conseil d’administration du Clis 
le 23 novembre 2015 : « Projet Cigéo – Point d’étape et échéance à venir ».
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